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DISPOSITIF "DEVOIRS FAITS" - 2éme période

ATTENTION : La période d'inscription pour la 2éme période du dispositif "devoirs faits" est ouverte.

Vous trouverez en fichier joint, le coupon d'inscription correspondant a la classe de votre enfant.

Ce coupon est a rendre et a déposer dans la boite prévue a cet effet a la vie scolaire ou a la loge entre le 7 et 9
janvier 2019 inclus.
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